
coordonnateurs de regroupements
pluriprofessionnels de soins primaires - Mention
CPTS

FORMATION  

Coordonnateur ou futur coordonnateur : 
Participez à une formation diplômante en 5 séminaires

Validation du diplôme
Avoir participé à tous les modules de formation socle. 
Satisfaire l’épreuve du mémoire (suivi individualisé des formateurs ).

Prérequis
Être en poste sur les fonctions visées par la formation, au sein d’une CPTS.
Fournir un engagement écrit de l’équipe autorisant l’entrée en formation du  
coordonnateur.
Avoir assisté à la journée de sensibilisation (T0) décrite.
Être doté d’un Master dans les domaines suscités/d’une expérience probante dans ces
domaines.
Avoir une connaissance solide des politiques publiques en santé et de l’exercice libéral.
Avoir une maîtrise de l’ingénierie de projet, des techniques d’animation et de la gestion
budgétaire.

1 journée T0 de formation/information
Pour coordonnateurs et membres d’équipe des CPTS en projet/
avancée/fonctionnement en Occitanie

étape 2

validation DIPLOME D’ETABLISSEMENT
Délivré par l’Ecole des Hautes Etudes en Santé

1 formation diplômante de 18 mois en 5 séminaires
Pour coordinateurs de CPTS  

étape 1

Inscription et renseignements
formation@fecop.fr / 06 74 05 97 18

proposée par
L’Ecole des Hautes
Etudes en Santé
publique

financée par 
l’Agence Régionale de
Santé Occitanie

déployée en région par la
Fédération de l’Exercice
COordonnée
Pluriprofessionnels



Se positionner en tant que
coordonnateur.trice au sein de
l'équipe : 
identifier et définir le
fonctionnement de la gouvernance 
La fiche de poste du
coordonnateur
Animer la vie associative de la
CPTS
Gestion budgétaire : enjeux et
outils de la gestion budgétaire,
comprendre l'ACI et le dialogue de
gestion, préparer un budget
prévisionnel
Gestion RH : obligations de
l'employeur, les fondamentaux du
droit du travail, les  conditions de
la réussite au travail
L'environnement numérique du
coordonnateur : quels outils pour
quels usages

Contenu pédagogique

Connaître l’écosystème de
santé
Repérer les institutions et
leurs rôles 
Appréhender et planifier les
étapes 
de construction de la CPTS

Identifier les grandes étapes
de mise en œuvre du projet de
santé
Définir le projet de santé
Expliquer les axes de l'ACI
CPTS
Identifier les missions de la
CPTS

Identifier les utilisateurs de la CPTS 
Savoir poser un cadre de fonctionnement de la dynamique
collective
Accompagner l'équipe à la planification, construction et
réalisation de ses projets
Coordonner l'activité de la gouvernance
Expliquer les obligations liées à la vie associative
Utiliser des outils de prévention et médiation des conflits
Connaitre les fondamentaux d'une stratégie de communication
Comprendre et mettre en œuvre les modalités de la gestion de
projet

Définir les soins non programmés, connaitre les dispositifs
concourant à l'accès aux soins
Aborder la démarche parcours
Identifier les étapes de mise en œuvre d'une action territoriale
de promotion de la santé
Identifier les enjeux aboutissant à la rédaction d'un plan de
crise
Décrire une démarche qualité
Initier à la réalisation d'un plan simplifié de communication
Introduction au partenariat patient

DÉCRYPTAGE PROJET DE SANTÉ

PRISE DE FONCTION DYNAMIQUE COLLECTIVE

MISE EN OEUVRE DES MISSIONS

Inscription et renseignements
formation@fecop.fr / 06 74 05 97 18

formation PACTE CPTS

Pour valider le diplôme il est
nécessaire de :

Participer à tous les
séminaires de formation
Utiliser les ressources mises à
disposition
Satisfaire l’épreuve du
mémoire

DATES
Mardi 15 octobre 2024 à  TOULOUSE
Mardi 3 décembre 2024 à  MONTPELLIER
Jeudi 13 février 2025 à  MONTPELLIER

Journées de sensibilisation T0 


